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COMMERCE D'ÉTAT

Notification de mise à jour conformément à l'article XVII:4 a) du GATT
et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur

l'interprétation de l'article XVII

VENEZUELA

La Mission permanente du Venezuela a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 5 octobre 1998.

_______________

J'ai le plaisir de vous informer qu'en application du paragraphe 4 a) de l'article XVII du
GATT de 1994 et du paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII, et
conformément aux documents du Secrétariat G/STR/N/2 du 10 mai 1996 et G/STR/N/3 du
17 mars 1997, le Venezuela souhaite faire savoir qu'aucun changement n'est intervenu dans ses
activités en matière de commerce d'État depuis sa dernière notification reproduite dans les documents
G/STR/N/1/VEN du 13 août 1996 et G/STR/N/1/VEN/Suppl.1 du 3 mars 1997.

__________

                                                     
* Ce document annule et remplace le document G/STR/N/3/VEN distribué le 2 février 1998.


